
DEPARTEMENT DU CHER       

 

       
MAIRIE DE NANçAY 
            18330       
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        SÉANCE DU 04 MARS 2022 

 

   

   

   

   

  

L’an deux mille vingt-deux 

le quatre mars à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal de la Commune de Nançay, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

salle de la mairie, sous la présidence de Monsieur Alain URBAIN, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOUGIS, BOUHOURS, FONTENY, GUÉRU, MARY, 

    Messieurs IMBAULT, LEFEVRE, PERRIER, PINGUET, RAGOBERT, 

          URBAIN. 

 

Excusés : Madame LE BEUF, Messieurs BAILLY, BONNOT. 

 

Absent : Monsieur BARRÉ. 

 

Secrétaire : Madame BOUGIS. 

 

Madame LE BEUF a donné pouvoir à Monsieur URBAIN. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a décidé de 

réviser les tarifs comme suit :  

 

Photocopies : 

• A4 noir et blanc : 0.15 € 

• A4 couleur : 0.30 € 

• A3 noir et blanc : 0.25 € 

• A3 couleur : 0.55 € 

 Associations de Nançay : 

• A4 noir et blanc : 0.10 € 

• A4 couleur : 0.20 € 

• A3 noir et blanc : 0.15 € 

• A3 couleur : 0.35 € 

 Tarif doublé pour tous les recto-verso. 

• Dossier autorisation de droit des sols : 40.00 € 

 

 

Télécopie : 

• envoi 1ère feuille : 1.50 € 

• les suivantes : 0.20 € 

• réception (la feuille) : 0.20 € 

 

 

 

         …/… 

Nombre de conseillers en 

exercice : 15 

 

Présents : 11 

 

Votants : 12 

Certifié exécutoire 

 

 

Reçu en préfecture ou en Sous-

Préfecture le : 

 

 

Publié ou notifié le : 

Date de la convocation : 

28/02/2022 

 

Date d’affichage : 

28/02/2022 

 

 

OBJET : Révision des tarifs 

EXTRAIT 
 

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

mailto:mairiedenancay@wanadoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 

Vente de bois : 

À compter du 1er novembre 2022 :  

• le stère de bouleau sur pied : 5.00 € 

• le stère de chêne sur pied : 10.00 € 

• le stère de bouleau façonné en 1 mètre : 23.00 € 

• le stère de chêne façonné en 1 mètre : 40.00 € 

 

Pêche : 

• à la journée : 8.00 € 

• annuel pour les habitants de Nançay : 25.00 € 

• annuel pour les personnes extérieures : 35.00 € 

• journée pêche à la truite : 10.00 € 

• ½ tarif pour les enfants de – de 12 ans 

 

Chasse : 

• Chasseur de Nançay : 190.00 € 

• Chasseur résident : 210.00 € 

• Chasseur extérieur : 420.00 € 

 

Tennis : l’heure : 5.00 € 

 

Concession au cimetière : 

• trentenaire (2m²) : 180.00 € 

• cinquantenaire (2m²) : 300.00 € 

• columbarium : (cinquantenaire) : 1 000.00 €  

• concession sans cave-urne (cinquantenaire) : 200.00 € 

• concession avec cave-urne (cinquantenaire) : 450.00 € 

 

Droit de place : 

À compter du 1er avril 2022 : 

• Pour une journée maxi (sur le marché ou devant une boutique) : 5.00 € 

• toute la place, par un exposant  : 60.00 € 

• sur le marché à l’année : 195.00 € 

• marchand ambulant à l’année : 95.00 € 

• autres commerçants de passage à la journée : 30.00 € 

• emplacement de ruches : 2.00 € par ruche 

 

Location : 

À compter du 12 mars 2022 : 

• préau de l’école : 20.00 € 

• forfait chaises et plateaux : 20.00 € 

• forfait stands : 40.00 € 

• forfait bancs et tables : 40.00 € 

• club-house pour habitants de Nançay: 70.00 € 

• club-house pour extérieurs : 90.00 € 

• club-house + maison des jeunes pour les gens de Nançay : 100.00 € 

• club-house + maison des jeunes pour extérieurs : 120.00 € 

 

 

 

         …/… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 

Salle polyvalente : 

• 1 jour – 1 nuit :  

• habitants de Nançay : 120.00 € 

• autres demandeurs : 220.00 € 

• chauffage : 55.00 € 

 

• 1 journée supplémentaire : 

• habitants de Nançay : 60.00 € 

• autres demandeurs : 90.00 € 

• chauffage : 30.00 € 

 

• vin d’honneur galette, séminaire :  

• habitants de Nançay : 60.00 € 

• autres demandeurs : 80.00 € 

• chauffage : 30.00 € 

 

• location de la cuisine : 40.00 € 

 

• désistement : 85.00 € 

 

• tarifs associations :  

• salle : gratuite 

• cuisine : 40.00 €. 

 

Cantine : (à la rentrée de septembre 2022) : 

• Enfants : 4.00 € 

• Enseignants ou adultes extérieurs : 6.80 € 

 

Garderie : (à la rentrée de septembre 2022 ) : 

 

 

     Fait à Nançay, le 07 mars 2022 

 

       Le Maire, 

 

 

 

       Alain URBAIN. 

Quotient familial < 400 €            401 € ≤ QF < 586 € 5        587 € ≤ QF < 1 000 €                QF ≥ 1 001 € 

matin 1.75 € 1.80 € 1.85 € 1.90 € 

après-midi 2.85 € 2.90 € 2.95 € 3.00 € 


